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Declarer prêt familial après date limite

Par Snro98, le 16/06/2024 à 13:48

Bonjour,

Le site des impôts indique que l'on doit déclarer tout prêt familial dont le montant excède
5000euros, en même temps que la déclaration de revenus. La date limite de déclaration étant
dépassée, y a t-il une rubrique sur notre espace personnel permettant de declarer un prêt
familial même après la date limite ?

Par Visiteur, le 16/06/2024 à 14:07

Bonjour

Oui, un prêt familial de + de 5 000 euros doit être déclaré aux impôts. Vous pouvez faire cette
déclaration en même temps que la déclaration de revenus, mais il n'est pas interdit de la faire
séparément, via votre espace personnel sur le site des impôts

Par Snro98, le 16/06/2024 à 15:41

@scratch merci pour votre réponse.

Sauriez vous sous quelle rubrique il fait se rendre ou si l'ont peut joindre le cerfa via la
messagerie de notre espace ? De plus, doit on obligatoirement joindre le cerfa correspondant
ou peut-on se contenter de déclarer à l'écrit via la messagerie ?

Par Visiteur, le 16/06/2024 à 15:55

Il est encore temps de le faire, via l'onglet "Vous devez compléter ou rectifier votre
déclaration, cliquez ci-dessous "

vous devez cliquer sur « Déclarations annexes » sur la page de sélection des rubriques. La
déclaration en ligne permet de saisir l’annexe 2062 quel que soit le membre du foyer fiscal qui
a conclu le contrat de prêt.
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